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� DEMANDE D’AFFILIATION Saison 2011/2012 

Je soussigné(e) ----------------------------------------------------------------------------Président(e) 

de l’association ----------------------------------------------------------------------------demande la 

ré-affiliation à l’USEP 94 pour l’année scolaire 2011-2012. 

 

Association d'école 

Association de secteur** 
Affiliation de l’association : 59,50 € 

Comprend l’affiliation à la Ligue de l’enseignement du Val de Marne et à l’USEP 94 ainsi que les assurances 
Responsabilité Civile, bénévoles occasionnels, locaux occasionnels etc… 

Les abonnements à "En Jeu" la revue USEP-UFOLEP et "Les idées en mouvement" 

 Adhésion Licences enfant (élémentaire) 4,35 € 
Adhésion Licence enfant (maternelle) 4,05 € 

Adhésion Licence adulte 15,40 € 
Comprend les assurances : Responsabilité Civile et dommage corporel individuel 

** 1 adulte par école. Pour les enfants en ZEP/REP ou ASH : 1 € la première année : 2 € la deuxième, prix normal 
les années suivantes. 

 

Forfait « Découverte » 

Adhésion par classe : 10 €  
Comprend les assurances : Responsabilité Civile et dommage corporel individuel 

Adhésion Licence enfant (élémentaire)* 4,65 € 
Adhésion Licence enfant (maternelle)* 4,25 € 

Adhésion Licence adulte* 15,40 € 
* (80 % des enfants de la classe licenciés USEP + 1 adulte minimum pour participer aux rencontres USEP) 

Chèque à libeller à l'ordre de La Ligue de l'Enseignement du Val-de-Marne 

 

Cocher les cases pour valider : 
 

� J’utilise et souhaite recevoir les cartes USEP enfants avec l’envoi de la facturation.  

�  Je m’engage après chaque alerte mail, à mettre à jour ma fiche association afin de procéder 
à une facturation. 

L’affiliation à la Ligue de l’Enseignement permet à l’association USEP ou à l’association 
scolaire de bénéficier gratuitement de la « MULTIRISQUE ADHERENTS ASSOCIATION » 
de l’APAC garantissant la responsabilité civile de l’association personne morale, ses risques 
divers, la Responsabilité Civile et l’Individuelle Accident de ses adhérents. 

� J’atteste les conditions d’affiliation et avoir pris connaissance de la notice descriptive 

d’assurance qui m’a été remise, 

� J’ai pris connaissance des garanties d’assurance qui prendront effet au plus tôt le jour de 

réception du dossier d’affiliation par la Délégation départementale. 

Date et signature « lu et pris connaissance » du Président de l’association ou de la 
personne morale : 


